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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

allocations familiales
Question écrite n° 43525

Texte de la question

M. Henri Emmanuelli appelle l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville sur les difficultés rencontrées par les familles en raison du nouveau mode de calcul des
prestations familiales versées par la caisse d'allocations familiales. Ainsi, l'année de référence (n-1) retenue
pour l'évaluation des ressources permettant de calculer le montant des prestations familiales (AAH, allocation
logement...) a été modifiée depuis la suppression de la déclaration de ressources annuelles aux CAF. Cette
évaluation, qui intervenait chaque 1er juillet sur la base des ressources perçues l'année civile précédente (n-1),
est désormais réalisée sur la base des ressources perçues au cours de l'avant-dernière année civile (n-2). Il
s'ensuit un décalage trop important entre la situation financière actuelle des allocataires concernés et le montant
des prestations octroyées. À titre d'exemple, une personne handicapée divorcée bénéficiait d'une allocation aux
adultes handicapés partielle et d'une prestation compensatoire. Le 1er janvier 2008, cette prestation
compensatoire ne lui a plus été versée. Elle se retrouve malgré tout privée d'AAH à taux plein durant deux
années (2008 et 2009, jusqu'à production en janvier 2010 de l'avis d'imposition 2008). Compte tenu des
difficultés financières que génère un tel dispositif auprès d'un public déjà fragilisé, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour apporter une réponse concomitante aux besoins réels des allocataires
concernés.
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